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Résumé : L’avortement a été légalisé sur demande en Mongolie en 1989, après l’effondrement du régime socialiste et il a été par la suite réglementé par une série de textes. Préoccupé par le grand nombre d’avortements et la qualité médiocre des soins, en 2003, le Ministère de la Santé a appliqué l’approche stratégique de l’OMS aux questions liées à l’avortement et la contraception. Il s’agissait de définir des politiques et des programmes pour réduire les grossesses non désirées, diminuer les complications des avortements non médicalisés et relever la qualité des services d’avortement et de contraception pour tous les groupes socio-économiques, notamment les adolescents. Cet article décrit les changements déclenchés par une évaluation stratégique, mettant l’accent sur l’introduction de la mifépristone et du misoprostol pour les avortements du deuxième trimestre. L’objectif était de remplacer la mini-césarienne et l’injection intra-utérine de Rivanol (lactate d’éthacridine), afin que les avortements du deuxième trimestre puissent être pratiqués avant la vingtième semaine de gestation. Les normes et directives nationales sur des soins complets d’avortement ont été définies, le curriculum national de formation préalable a été harmonisé avec les nouvelles directives, au moins un tiers des obstétriciens-gynécologues du pays ont été formés à l’aspiration manuelle et à l’avortement médicamenteux, et trois unités modèles de soins complets d’avortement ont été créées pour assurer des services de qualité aux femmes et une formation de haut niveau pour les soignants, et servir de tremplin pour un futur élargissement.
